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Niort, le 15 Juillet 2025

Objet : Projet de modification de bâtiments
MARIE SURGELÉS – AIRVAULT

Par bordereau du 08 juillet 2025, vous avez transmis au service chargé de l’inspection 
des installations classées de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 
et de la Protection des Populations des Deux-Sèvres,  un porter à connaissance relatif  à une 
modification de bâtiments déposé par la MARIE SURGELÉS, établissement situé dans la ZE de 
Coquines, Route de Bressuire sur la commune d’AIRVAULT.

La  société  MARIE  SURGELÉS (AIOT 00072 01384)  bénéficie  de l’arrêté  préfectoral 
n° 4537 du 04 juillet 2006 autorisant l’exploitation d’une installation de préparation de plats 
cuisinés pour une capacité de production de 160 tonnes par jour (Rubrique 3642-3).

Le  projet  de  la  société  MARIE  SURGELÉS consiste  à  la  création  d’un  sas  pour  le 
stockage des déchets afin de permettre une amélioration des conditions de travail.

Ce sas  de 265 m² sera accolé à  l’usine et  dans la  continuité  du local  d’entretien 
existant.

Cet aménagement sera réalisé sans aucune augmentation de production du site, sans 
modification des volumes et rubriques existantes pour le site.

Le projet de sas n’aura pas d’impact sur les sols,  une dalle est existante, elle sera 
démolie et refaite à l’identique.
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Il  n’y aura pas d’impact sur l’air,  sur les odeurs, sur le bruit,  sur la consommation 
d’eau, sur le volume de déchets produits.

Les eaux pluviales de la toiture seront collectées et acheminées vers le réseau d’eaux 
pluviales existant.

La gestion du risque incendie ne sera pas modifiée du fait d’une surface additionnelle 
de 0,1 % par rapport à l’existant. Le local sera équipé d’une détection incendie conformément à 
la réglementation.

En  conséquence,  et  compte  tenu  des  éléments  apportés  par  la  société  MARIE 
SURGELÉS, le service en charge de l’inspection des installations classées pour la protection de 
l’environnement  estime  que  les  modifications  apportées  aux  installations  actuellement 
existantes  constituent  un changement  notable  mais  non substantiel  par  rapport  au  dossier 
d’autorisation initial.

L’inspection  des  installations  classées  propose  à  Monsieur  le  Préfet  d’informer  la 
société MARIE SURGELÉS que la modification projetée n’est pas substantielle et que dans la 
mesure  où  il  n’y  a  lieu  ni  de  fixer  de  prescriptions  complémentaires,  ni  de  modifier  les 
prescriptions applicables, il est pris acte des modifications apportées à l’installation.

Vu et transmis :
Pour le Directeur Départemental et par délégation,
La Cheffe du Service Environnement Biologique par 
intérim

L'inspecteur des Installations classées ;

Dr Vet Samia AZNI-TAHENNI Florence LETERTRE
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